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Vu le, déc're! du 19 septembre, 1936 portant réduction des 
dépenses adminIstratives du Togo) modifié par. c'eluî du

de crédits S/.tpplémentaires et tJJÙmWiion de crédits 
au budget sp,écial sur fonds d'emprQ.ltt du Territoire 

20 juillet 1937; (exercice 1(37). 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, des colonies et notamment l'article 81 mo::Iifié par Je décret du 
19 janvier 1935; ." ' OFFIctER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

Vu lè décret du 6,mai 1937 approuvant le budget' spécial COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
1 sur fonds d'emprunt du Togo; " . 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 'Sous r,éserve de rat,îfkation en conseil, d'administration; 
et 1es pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo; Sous réserve d'approbation ultériçure par décret;' .. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 1 
Vu l'urg!!ncejdépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
Le conseil. d'administration entendu dans sa séance du20 juillet 1937; , 

27 juin 1938;Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga, 
tion et de. publication des textes réglementaires au Togo ARRETE:
et au Cameroun; 

'ARTICLE PREMrER.. - Sont ouverts les 'crédits sup:" :jVu le décret du 16 sepfembre 1938 approuvant un arrêté 
du Con:lIuissaire de la République au Togo portant ouverture plérnentajres sUÎVants au budget ·sur fonds d'ernprünt ' 
de crédits supplémentaires et annulation de ~crédjts au budget (exerèice 1937). ' ',r: ' 
spécîal sur fonds d'emprunt ~u Territoire (exercice J937)j'~' 

CHAPITRE: 11 

ARRETE: 
 Mésures d'of.dre local (péi'sonnel) n.500 

~ .~~ '~-~::.- 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri " CHAPITR~·m .,toire du Togo placé sous le ma'1dat de là France, le 

décret du 16 septembre 1938 approuvant un arrêté MeSUres d'ordr\}oF.~1 (matérî,el) ,,' f' __4~.00{)· '1', 

du Commissaire de la République au Togo portant " ' TOT"L· '65,506 ' 
ouverture de crédits supplémentaires· et annulation de 

ART: 2, li ser~ ~taif face à l'ouverture ·'de ·,T:es·> "jcrédits a~ budget spécial sur fonds d'emprunt du TeFri
crédits, supplémentaires par'l'annulation snivanté,~;? ";,/:' itoire (exercice 1(37). . . .7' ,..., ~,:- .. ' 

ÀRT. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com CHAPITRE PRE,",HER. ",~,': .;' ._' i 
muniqué et publié partout où besoin sera. Mesures d'ordre général , • '. . . . . 'M).50(}"'~ 

Lomé, le 25 octobre 1938. ~RT, 3. Le pr,ésent arrêfé "qui s~ra proyisoirement">: 
executolre SOllS reserve d'approbatIOn ,ulterieure: pal'.L. MONTAGNË, 
décret, sera. enregistré, cpmmuniqué·' et·, publié par- > ".' 

tout où besoin sera:' .. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, Lomé, le 20 mai 1931l 


Sur le rapport du ministre des colonies; 
 L MONTAOI'!Ë. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 ----~-

du Commissaire de la République au Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925: 80ciétb Indigène! d. Prévoyance -! 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le ARRETE N,o 591 promulguant aa Togo le décret du.conseH de la Sqciété des nations, en exécution des' articles 22 
et 119 du traité de VersaiUes du 28 juin 1919; 18 septembre '1938 portant modijlcafioll l11l décret 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
 du 3 novembre 1934 organisant les sociétés' indigè
des colonies; nes de préiioyattCe au, Togo. '<

Vu le décret du 6 mai 1937 approuva.t le budget spécial • LE GOUVERNEUR DES" COLONIES',sur fontis d'emprunt annexé au budget local du Togo, exercice 
1937; OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNSUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,DECRETE: 
VU le d&ret du f2J mars 1921 déterminant les attributions 

:! et les pouvoirs du Commissaire de la République ai! TogQ;
ARTICLE PRÈMIER. - Est approuvé l'arrêté nO 284 bis 

pris par le Commissair,e de la République au Togo, i Vu le décret du 19 septembre 19'36 partitnt réduction desen conseil d'administration le 20 mai 1938 et portant :i dépenses administratives du Togo.. 'modifié par celui du 
ouverture de crédits' supplémeéltaires et annulation de '.1 20 juillet 1937; " ,
crédits au budget spécial sur fonds d'emprunt annexé Vu 1;' décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prÔmulga
au budget local du Tûgo, exercice 1937. "'11 tion ct de publication des- textes réglementaires â:u. Togo 

et au Cameroun; , ,~ , 

'ART. 2. ~ Le ministre des colonies est chargé de '1 Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indi· 


" 

l'exécution du présent décret. gènes de prévoyance au 'TogoJ promulgué au Territoire par· 
1
1 
1 arrêté n'O 624 du 7 décembre 1934; . 

Fait à Rambouillet, le Hi septembre 1938. , , Vu le décret du 31 juillet 1937;' promulgué au Togo par
I,I•. arrêté na 501 du 7 septembre 1937 et celui ~du 18 septembreALBERT LEBRUN. 1938t portant mad r au d cret susvise ""du ~ novembrei ictatiQns é 

1934; ,.'Pir le Président de la République; 
ARRE'FE:

Le, ministre des colonies, 
ARTICLE FREMfER Est promulgu,é dans le terri-Georges MANDEL. 

toire du T<lgo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 sept"mbre '1938 portant modification au 

ARRETE No 284 b'is portant ouverture de crédits supdécret du 3 novembre 1934 organisant les sociétés 
indigènes de préw)yance au Togo. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 1 ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, oom

plémentaires. 

OFFICIER PE LA u3:OION D'HONNEUR, rnuniqué et publié, partout où besoin sera. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

~ " 
Lomé, le 25 octobre 1938. 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
 L MONTAGNË. 
et les pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo; 

i 
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, 1" np,>:embre i 938 ,JOURNAL OFFICIEL DlJ TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT, DE LA FRANCE 663 

. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le ;én.tus '~onsulte d~ 3 mai 1854; 
'. Vu le mandat Sur le Togo confirmé à la France le 20 juillet 
1922 par le conseil de~ la Société des nations~ en exécution 
des .rt.i;:les.· 22· et 119 du traité de Versailles en date· du 
28 juin 1919; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de" la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié l'ar- celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indi
~ gènes de prévoyance au Togo, l1:lodifié par le décret du 

,,31 .juil1et 1937; " 


S.ur Je rapport du mini~t.re des coloniees.; 


DECRETE: 

ARTic'LE PREMH:R. -,Le paragraphe le, de l'arti
'de 12 du décret Jiu 3 .Ijovembre 1934, est abrogé et 
remplacé' par les dispQsitî6ns suivantes.·: . 

'" Le foncHonnemènt des societés 'indigènes ~e pré
voyance, de' sèoClurs et de prêts mutuels agricoles est 
00ntrôlé par l'inspecteur des affaires administratives, 

, p,!~ les commandants de cercle QU."par un fopctionnaire 
'. 'spécialement délégué à. cet effet par le ('.A)mmissaire:-· 
"]:le la. République .». 

'.·ART_ 2. - L'article 13 du décrd du 3 novembre 
19;14 est abrogé et remplacé par les dispositions suie 

,vantes: 

,.: 

,.:~ '·1 :), " 

" ,Art: 13. ~ Une oommission centrale de surveillance 
des wciétés indigènes de prévoyance, Instituée ~u chef
lieu du territoire, assiste, à titre consultatif, le Com
missaire de la République:' 

Elle oomprend,: 
Président: 

Un administrat(mr en chef des colonies ou à son 
défaut un administrateur des colonies. 

Membres: 
Le chef du' bureau des finances . 

,', 'Le chef. du bureau des affaires économiques. . 
Le chef du service de l'agriculture ou' son délégué. 
Le chef du, service rootechnique ou son délégué. 
Un président de société indigène de prévoyance. 
Un représentant du oommerce. 
Dei1x, notables indigènes . 
Le président de la. commission et les membres non 

désignés persDnnellement dans le présent article sont 
désignés au début de chaque année par décision du 
Oommissaire de la Répuqlique. 

La commiss;on' re,çoit en èommunication les rapports 
des fonctionnaires chargés de contrôler les sociétés; 
ainsi que tous documents relatifs à leur gestion et à 
leur programme. ' 

Elle les retourne au Commissaire de la République 
avec ses ,>ug-gestions. 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française et au journal 
officiel du territoire du Togo et inséré au bulletin 
officiel du ministère des oolonies. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Pa,' le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

1 

1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarif. du chemin de fer .' 

ARRETE fixant la procéd/lJ'l! d'homologation. des 
tarifs des chemins de jer du: lerritoil'e du Togo. 

LE GOUVERNEUR GÉNtRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE, HAUT-COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU 
TOGO, OFFICIER DE LA LtGION D'HONNEUR, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÎsSaire de la République au Togoj 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 
""dépenses aeJ,ministratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu le décret du 9 mai 1937 sur la police, la sûreté et 
"Pexploitation des chemins de fer en Afrique occidentale 
française rendu· exécutoires dans les territoires du Togo par ..1

décret du 2' mars 1938; / 
Vu l'a"pprobation ministérielle du 1er octpbre 1938; 

ARRETE, 

ART1CLÉ PREMIER. -, Les tarifs du chemin de fer 
et du'whart des territoires du Togo sont homologués 
par .le gouverneur généra! de l'Afrique occidentale 
française, Haut-Commissaire de la République au 
Togo, après avis du Commissaire de la République 
au Togo. Ils font l'objet d'arrêtés publiés-au journal' 
officiel du Togo~ 

ART. 2. - Les projets concernant l'institution de 
noyveaux tari~s ou les remaniements à apporter aux 
tarifs 'et taxes en vigueur, doivent être portés, au 
minimum, un mois à l'avance, à la connaissance du 
public, par affiches apposées dans les lieux les plus 
apparents des gares et stations. ' 

, ART. 3.- Les projèts visés il l'article 2 ci-dessus 
sont commutlÎqués, à la chambre de commerce pour 
lui permettre de formuler son avis. 

Un délai de trente jours est fixé à ladite assemblée' 
pour faire' connaître son avis. Passé ce délai, si 
elle n'a pas répondu, il sera passé outre. 

ART. 4. - Le conseil consultatif du chemin de fer 
doit être ,appelé à donner son avis sur les projets 
relatifs à l'établissement et aux remaniements des 
tarifs. 

ART. 5. - A l'expiration, du mois à partir de la 
date de l'affichage, les nouveaux tarifs pourront être 
mis en vigueur; si dans l'intervalle le Haut-Com
missaire de la République les a approuvés. 

Si les modifications sont prescrites par le Haut· 
Commissaire de la République, les prix modifiés 
d'evront être affichés de nouveau et ne, pourro\lf 
être mis en perception qu'un mois après les dates 
de l'affichage. 

Le Haut-Commissaite de la République pourra, en 

cas d'urgence, autoriser l'application d'un tarif réduit 

avant l'expiration du, délai d'affichage. Daus ce cas, 

la procédure prévue par les ,articles 2, 3 et 4 sera 

limitée à l'affichage du tarif. 


ART. 6. - Le Commissaire. de la République est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui abroge 

toutes dispositions' antérieures et sera enregistré, corn


'muniqué et publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 2 octobre 1938. 

Le Haut-Commissaire de la R,épubüqIte, 
M. DE COPPET. 
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. ARRETE No 316 modifiant les tarifs' da chemin de fer. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtoIO~ D'HONNEUR, 

"COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

.vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; f 

Vu Parrêté nil 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin de fer et du wharf; 

Vu la décision ministérielle nO 3514 du 28 ocfobre 1931 
homologuant ceS tarifs; 

Vu l'arrêté. nO 3~9 du 23 juillet 1935 approuvant "un tarif. 
pour le transport des colis à la vitesse des trains de 

~voyageurs; 

Sur~, la proposition du chef du service des trava,ux publics 
et des transports du territoire du Togo; 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer 
dans sa séance du 7 mai 1938; 

Le conseil d1administration entendu dans sa séance du 
30 mai 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La rédaction actuelle de l'arti-' 
cie 19 des tarifs généraux' de grande vitesse est 
abrogée et remplacée par la suivante": 

Art. 19. - Les articles de meSsageries à grandè 

vitesse sont taxés, sans distinction de nature, en tant 

qu'ils ne contiennent'" paS" "de"" finances, valeurs ou 

objets d'art, pour lesquels il existe un tarif ad 

valorem, sur la base ci-après: 


2 francs par tonne et par kilomètre. 
•ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet, 

,pour con'lpter du jour de sa publication au journal 

1 

(Frais aççes$oll'es, timbre 

officiel, 'sera enregistré, communiqué et pullBé par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr juin 1938. 
L. MONTAONl'q.', 

ARRETE No 317 créant an tarif spécü,l a. V. 10 pour 
le transport des colis d'un poids maximum de 
50 kilogrammes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCieR DE LA L'ÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté no 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin de fer et du wharf; 

Vu la décjsion ministérielle nO. 3514 du 28 octobre 1931 
homologuant ces tarifs; .. 

Vu l'arrêté nO 329 du 23 juillet 1935 approuvant un tarif 
pour le transport des .c.olis à la vitesse des trains de 
voyageursi 

SUI' la proposition du chef du service des travaux publics:: 
et des transports ~du territoire du Togo; 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de. fer 
dans sa séance du 7 mai 1938; 

Le conseil d'administration entendu"' dans sa séance du 
30 mai 1938;' , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les colis d'un poids' maximum 

1de 50 kilogrammes sont transportés aux prix et con
ditions suivantes: 

PRIX 

et enregistrement comprl$) 

." 

POUR UN PARCOURS , 

COLIS 

~ jusqu'à 

3 kgs" 

COLlS 

au·dessus 
de 3 

jusqu'à 
5 kgs" 

COLIS 

au~dessus 

de 5 
jusqu'à 
10 kgs" 

COLIS 
au-dessus 

de 10 
jusqu1à. 
20 legs. 

COLIS 

au-dessus 
de 20 

jusqu'à 
30 kgs" 

COLIS .... 1 COLIS, 
au-dessus au-dessus 

de 30 : de40 
jusqu'à jusqu'à 
40 kj(s. 50 kits. 

Jusqu'à 50 kilomètl"t'"s inclus 2 2.  Z,S{) 3, 3,  4,-  5, 
Jusqu'à 100 kilomètres inclus 2.-··~ 2, 2,50 3,  4,  5,  6, 
Jusqu'à 150 kilomètres inclus 2,  2,50 3,  4,  5,  6.  8, 
Jusqu'à 200 kilomètres inclus 2, 2,50 3,  5,  6, 8. 9. 
Jusqu'à 250 kilomètres inclus 2,50 3,  4,  6,  7,-  9,  10, 
Jusqu'à 300 kilomètres inclus 2.50 4,  5,  7,  8,  10,  12,
Jusqu'à 350 kilomètres inclus 3".~ 4, 5,  8, 9,  12, 13, 
Jusqu'à 400 Kilo~ètres inclus 3,  5,  .6.  9, 10, 3,  15,

-

II. - CONDITIONS D'APPLICATION. 

l. - Le présent tarif est applicable aux marchandi
ses de toute nature à l'exception: 

10 - De tous les animaux vivants; 
20 - Des matières et objets pour lesquels il existe, 

dans les tarifs généraux, une taxe ad valorem; 
30 -'- Des matières explosibles, inflammables, véné

neuses, dangereuses et infectes. 
Le transport de ces colis n'est accepté qu;en port 

payé seulement. 

li!. 
L'expédÜion aux conditions du présent tarif pourra 

comprendre plusieurs colis, à la condition qu'ils soient 
réunis' en fardeaux, dont les liens seront d'une solidité 
qui réponde à la durée du transport et aux exigenceS 
des manutentions en cours de route. Pour l'applica
tion du présent tarif, le fardeau est considéré comme 
un seul colis. 

IV. 
Chaque colis, devra être muni, par l'expéditeur 

d'une" étiquette fixée de manière à ne pouvoir se 

. ' 
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détacher en COUrS de route et portant 
lisibles et indélébiles: 

Le nom et l'adresse de l'expéditéur. 
Le nom et l'adresse du destinataire. 

v. 

en caractères 

Les délais pour le transport de ces colis seront ceux 
prévus à l'article 70 des tarifs généraux de grande 
vitesse, majorés de 12 hemes. ' 

VI. 

Les prix du présent tarif ne seront appliqués qu'au
tant que l'expéditeur aura établi une déclaration d'ex
pédition d'un modèle' spécial qui lui sera fournie 
par le chemin de fer. La remise de la déclaration 
implique' l'acceptation, par l'expéditeur, de toutes les 
conditions du présent tarif. 

Chàque colis donne lieu à l'é!abJissement d'une 
déclaration d'exp'édition. 

VII. 

Les cOl)ditions générales d'application des tarifs 
gé_néraux de grande vitesse sont applicables aux ex
péditions effectuées aux conditions du présent tarif, 
en tant qu'elles ne sont pas contraires aux disposi
tions particulières prévues. ci-dessus.

ART. 2. L'arrêté nO 329 du 23 juillet 1935 est 
rapporté. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet, 
pour compter du jour de sa publication, sera enre
gistré, communiqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 1" juin 1938. 

L. MGNTAGNf:. 

(Approuvés par lettre-avion nO 1193 S. T. du 16 oc
tobre 1933 du Oouvemeur général, Haut-Commissaire 
de la République au Togo). 

Indemnités 

ARRETE No 486 supprimant le prélèvement de 20 % 

sur les indemnités encore soumises à cette rédaction. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OnrClER DE LA L~0I0N D~HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU "le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

•dépenses administratIves du Togo l rno~îfiê par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret d".l 12 marS 1910 portant règlement sur la 
.solde et les accessoires de solde du perso;mel co!onial et 
les actes S!Jh3équents qui l'ont m~~Hfié; 

Vu le décret du 30 dé::embre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu les arrêtés du 24 novembre 1934 parlant réduction 
-d'indemnl:és; 

Vu les décrets du il juillet 1936 et 23 juillet 1937 modi
liant le décret du 12 mars 1910 et tous arrêtés d'application; 

Le conseil d'administration ..... entendu dans. sa séance du 
25 aoùt 1938; , . 

.Sous réserve d'approbation mi:tÎstériepej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le prélèvement .de 2ooio sur les 
indemnités encore soumises à cette réductiori est sup
primé. 

ART. 2. - Cette mesure entrera en vigueur à comp
ter du 1er avril 1938. 

Il 


Il 
Il 

i.1 

!i 

ART. 3. ~ Le présent arrêté 'sera enregistré, rom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 aQût 1938. 
L MONTAGNË. 

(Approuvé par dépêche ministériel no 3315/s en date 
du 3 octobre 1938). 

Dispensaire Paul Kalipé: 

ARR.ET E N° 581 bis dOnlumt le !WIIl de {( Dispensaire 
Paul Kalipé » à la formation sanitttire de Vognlt. 

LE GOUVERNEUR DES COI_ONIES, 
OFFICIER DE· LA LtŒON O'fiQNNEljR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décreJ du 23 maTS 1921 déterminant les attrïbutions 
et les pouvoirs du Çommissaire de la République au '"Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduc;tion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Attendu que M, Paul Kalipé, Chevalier de ra Légion 
d'honneur et chef du cardon de Yogan, a, par son action per
sonnelle, contribué de la manière la plus efficace fi. la construc
tion de la formation sanitaire de Vogan et au snccès'" de 
Passistance médkale indigène ~ans le pays de Vogan; 

Considérant qu'il importe de réco.:npe;lser les efforts désinté
ressés du chef Paul Kalipé en lui rendant un hommage public; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La formation sanitaire de Voga1j 
portera désormais le nom de « Dispensai"e Paul 
Kalipé ». 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 16 octobre 1938. 

L. MGNTAGNf:. 

Surta"es aériennes 

ARRETE Nu 582 fixant leS surtaxes aériennes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉ010:S D't-10NNEUR

j 

COMMl~AIRE DE L\ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portanl réduction des
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 4 juin 193ï, fhant les surtaxes aériennes; 
Vu l'arrêté du 10 novembre 193ï, fixant les surtaxes à 

appliquer aux co:-re3}ID:1dancC3-avion il. destination de PAmé.
rique du Sud et de l'Amérique Centrale; 

Yu le décret du 21 juiHet 1938, fixant potlr la. métropole 
'les surtaxes des correspondances à destination des pays de 

FAmélique du Sud, d.::: l'Amédlue Centrale et des Antilles; 
Vu la lettre AVS 13/568/38 du 1 9 août 1938, de M. le 

ministre des p" T. T.; 
Vu l'arrêté du 17 septembre 1938 fixant les surtaxes des 

correspondances-avion à destination de la France et de la 
Corse; 

Vu la lettre 5236/C. F. du 28 septembre 1938, du directeur 
de la Régie Air ;\frique informant du changement du cœffÎ~ 
cient du franc-or porté à Il,5;' .. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les correspondances-avion à 
destination des pays désignés au tableau ci-après 
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acquittent obligatoirement· au départ du Togo ell sus 
des taxes postales 'Ordinaires de toute nature, les sùr
taxes aériennes fixées oomme suit: . 

DEPART OU TOGO LeUre~. èarles podalu 
at paqùels cln.A DES'r.NATION DE 

Ptt li IIfammu DU tr~~liDD Per 26 gttnr1lea ~~ 

dt li 'l11. frnUmI de U gt'!. 

l' Colonies de l'A.O..F. Fr. 1,00 Fr: 1,00 
2<) Prance et Corse ... 2,50 2,50 
3° - Espagne et Portugal. 2,00 2,00 
4q 

·- Maroc, Algérie, Tu
nisie: 

a) Voie Air~France . l,50 l,50 
b) Voie Air-Afrique. 2,00 2,00 

5° Rio de Oro, ..... l,50 1,50 
6° - Afrique E"uatoriale 

Française: 
a) Voie Aéromaritime . l,50 1,50 
b) Voie Air-Afrique, 2,50 2,50 

7° - Congo Belge: 
a} Voie Aéromaritime l,50 1,50 
b) Air-Afrique ...' 2,50 2,50 

S" - Caméroun .... . 1,50 l,50 
9~ - Madagascar Réunion 3,00 3,00 

10' - Mozambique .... . 2,00 2,00 
11' - Rodhésie ' ..... . 2,00 2,00 
12" - Colonies étrangères 

situées su r le pa r
cours aérien Dakar
Cotonou .. , , , , . 1,00 1,00 

13' - Colonies étrangères 
situées sur le par
cours Cotonou

.Brazzaville .. , , , l,50 l,50 
14' - Brésil, Urugay, Ar

gentine ...... . 16,00 16,00 
POUl" tous Objets par 5 grammes Ou 

fractfon de 5 grammes. 

15- Bolivie, Pérou, Equateur, Colombie, 
Guyanes, Française. Hollandaise, 
Anglaise, Vénézuéla, Trinité • 16francs. 

16' - M>rtinique, Guadeloupe, Antigoa, 
Iles Vierges, Porto-Rico. Répu
blique Dominicaine, Haïti . 16 

17' - Panama, Costa Rica, El Salvador, 
Guatemala, Nicaragua, Honduras 
(République) Honduras Britannique 16 - 

ART. 2. - f',our les pays situés au-delà de la france, 
la surtaxe t'Otale à appliquer oomprend: 

10 . - La surtaxe aérienne afférente au' parcours 
Togo-france ; 

20 - La surtaxe aérienne perçue au d~part de 
france. 

ART. 3. Sont ab~ogées toutes les dispositions anté
riemes contraires au présent arrêté. 

AaT. 4. - Le présent arrêté, applicable à compler 
du 1er novembre 1938 sera enregistré, oommuniqué 
et publié partout 'où besoin sera, 

Lomé, le 18 octobre 1938. 
L. MONTAGNÊ. 

.. 
Communications télépboniques 

~ 

ARRETE No 583' ollvrant certains bureau.x gares aur 
communications téléph,oniques privées, 

LE GOuvERNEua DES COLONIES; 
OFFICIER DE LA LEOlON C>'HONNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQIJE,. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 port.nt réduction des 
dépenses administratives du Tpgo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'.rrêté na 70 du 28 janvier 1929 rég-Iementant les 
opérations des bureaux de postes, télégraphes et téléphopcs
gérés par les gares du chemin de fer du Togo; 

Vu l'arrêté nO 428 du 31 juillet 1937 portant relèvement 
des taxes postales, té~égrapniques et téléphoniques du régime 

1 intérieur, franco<olonial et intercolonial; 
Sur la proposition du chef du service des P. T. T. après 

, avis du chef du service des travaux publics et des transports; 

ARRETE: 

A~T!CLE PREMIER. _. A oompter du 1er novembre 
1938 les bureaux gares énumérés ci-après seront ou
verts aux communications téléphoniques privées : 

Agou, Assahun, Blitta, Noépé, Nuatja, Porto
Segouro et Tsévié. 

ART. 2. - La taxe de l'untté de conversation (3 -1lli
nutes) est fixée ainsi qu'il suit: 

10 C'Onversations locales (taxe unitaire de jour' 
et de nuit) 0,65 

20 - Conversations interurbaines échangées 
(taxe unitaire) : 

Jusqu'à 100 kil'Omètres 4, 
A'u-dessus de 100 kilomètres: 4 f, 00 pour les 1 00 pre-

miers kil'Omètres, plus H,OO par 100 kil'Omètres ou 

fraction de 100 kilomètres en excédent. 


En 'outre une taxe de 1 f,50 pour avis d'appel 

devra 'Obligatoirement être acquittée par le demandé • 


ART. 3. Les heures normales où pourront être 

servies les communications privées sont fixées ainsi 

qu'il suit: 


De 7 h, 30 à 11 h. 30; 

et de 14 h. à 17 h. 


ART. 4. ,- Le service du chemin de fer conserve la 

priorité des communications sur ses propres lignes. 


ART. '5. - Le trafic officiel et privé ne donne lieù 

il auoun échange de comptabilité entre les deux ser

vices intéressés chacun conservant intégralement le 

pf,Oduit des taxes encaissées par lui. 


. ART. 6. - Le chef du service des transports et le 

chef du service des P. T. T. sont chargés chacun en 

ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 

sera enregistré, communiqué et publié part'Out 011 

bes'Oin sera. 


Lomé, le 18 .{)dobre 1938. 

L. MONTAGNÊ, 

OrganisatiGn admi.~istr,dive 

ARRETE No 585 pr(monçant le rétablissef/Wnt fi;u. 

cercle d'Anécho. 


LE GOUVERNEüR DES COLONIES, 
OFf'IC1ER DE LA LéoION D'HONNfU~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tage; 
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V~ le décret du "19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 395 en date du 4 septembre 1935 portant 
réorganisation des c~rconscdpHons administratives du Togoi 

Vù l'arrêté ,nO 396 en date du 4 septembre 1935 portant 
constitution du cercle du sud; 

Vu le télégramme nO 197 S. T. en date du 12 octobre 1938 
du Gouv!N'neur Général de PA. O. F.~ Haut-Commissaire 
de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMJER. La subdivision d'Anécho est 
détachée du cercle du S'Ud et c{)nstituée en cercle d'Ané· 
cho pour compter du 24 octobre 1938. 

. AIlT. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, corn· 
muniqué et pnblié paftout où besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1938. 

L. MONTAGNË. 

Sociétés Indigènes de Prévoyanc;::e 

ARRETE No 586 porlant approbation de rtJtes sup
plémefttaires 1938, defi cotisations de certaines 
sociétés indigènes de prévoYflllCe du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC1ER CE LA LEofON D'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés 
Indigènes de prévoyance au Togo, modifié par le décret 
du 31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 552 cu date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement de$ Sociétés Indigènes de prévoyance, modi~ 
fié par J'arrêté nb 116 du 24 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI ER. - Sont approuvés èt rendus 
exécutoires les rôles supplémentaires 1938 des cotisa
tions des sociétés indigènes de prévoyance du Terri
toire dont le détail suit: 

Société indigène de prévoyance de Lama-Kara ;. 

1e< Rôle - Deux cent soixante deux francs. 
2< Rôle - Mille cent francs. 
3' Rôle - Cinquante six francs. 

Société indigèltè de prévoylIllCe de Mango : 
1er Rôle - Mille vingt francs. 
2< Rôle Mille huit cent soixante quinze francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1938_ 

L MONTAGNe. 

Coupcms...r'ponse inlcrnationau" 

ARRETE No 589 fixant te prix de vente des COUpOIIS
ré palISe i"ternoiiotuwx. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffJC11!R DE LA LWION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP\iBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

',[u le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 
dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 août 1938 fixant le prix de .vente des 
coupons-réponse internationaux; 

ARRETE: 

ARTICLE" PREMIER. A compter du 1cr novembre 
1938, le prix de vente des coupons-réponse inter. 
nationaux est fixé à quatre francs. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes" les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté. 

ART. 3. - Le chef du service des P. T. T. est 
chargé de l'exécution du présent" arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera.1 

Lomé, le 24 octobre 1Q38.
Il L MONTAGNË. 

Il ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affectations 

Par décisions n" 759, 760, 761, 762, 773 et 775 des: 

20 octobre 1938. - M. Roche, administra leur de 
3e classe des colonies, est nommé commandant du 
cerde d'Anécho et président du tribunal criminel et 
du tribunal du deuxième degré d'Anécho. 

,\i. ~e Pedrals, administrateur-adjoint de 3' classe 
des colonies, est affectéau cercle du sud avec résidence 
à Lomé. 

M~ Poinsot, lieutenant vétérinaire 1 attendu à Lomé 
par paquebot« Hoggar» du 21 octobre 1938 est chargé 
des fonctions d'inspecteur vétérinaire et de l'élevage 
avec résidence à Mango. Il est à ce titre le consciHer 
technique du Commissaire de la République pour tout 
ce qui concerne les questions zootechniques. 

M. Piriou, lU Sdecin~capitaine des troupes coloniales, 
e'st ch,trgé cUlllulatÎvement avec ses fonctions de chef"

I! du sous-secteur du cerde de ~1.ango de la lutte 'contre 
'l' la trypanosomiase, des fonctions de chef par lntérÎm' 
:1 de la subdivision sanitaire de. Mango. 

Les fonctionnaires attendus pat: le « Canada le1) 

30 octobre 1938, reçoivent les affectations suivantes: 

M. Robin, ingénieur d'agriculture, est nommé cher 
de la circonscription agricole du centre avec résidence 
à Atakpamé. 

Il est chargé en outre des fonctions intérimaires de 
chef du service de l'agriculture a;nsi que des· fonctions 
de la ci rconscri ption du coton. 

At. Préau. adjoint de 1'· classe des services civils, 
est affecté au cercle d'Anécho et nommé président du 
tribunal du 1" degré d'Anécbo. En attendant son 
arrivée? rintérim ùes fonctions de président du tribu
nal sera exercé par M. Sance!, commis des services 
civils. 
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M. Degoul, cOnlmis des services ci\'ils~ est nommé 
agent' spécial à Lama-Kara, comptable-matières et 
surveillant·chef de la prison. en remplacement de 
M. le Glatin, adjoint des services cÎvils en instance de 
départ en congé. 

M. GJiUaguet. con,ducteur principal d'agriculture~ 
est nommé chef de' la circonscription agricole de 
Mango. 

M. Horard Gustave) aide~col'lducteur d'agricuJture, 
est affecté à 'la circonscription agricole du centre et 
détaché dans la subdivision de Klou10 comme conseil 

:Jer: technique du chef de su ,?division auprès de la socié
té indigène de prévoy~nce_:.·___ 

25 octobre 1938. - M. Urvois, médecin-commandant 

. <luédcor,ps .dhefsadDtél'hdôes.. troudPeLs col?nialehs'fedst nom:né 
m eCIn-C e e . plta l e orna et c e u servIce 
de santé du Togo .., 

M. Gourmelon, médecin~commandant du corps de 
,..santé des tr'oupes coloniales, est nommé médecin
résident de l'hôpital de Lomé. 

1\I.M. Lagardère, médecin-capiraine, et Depoutre. 
médecin-lieutenant du corps de santé des troupes 
coloniales. sont tnîs à la disposition du nlédecin~chef 
de l'hôpital de Lomé ch'ef du service de santé pour 
servir provisoirement à Lomé et_dans res subdivisions 
sanitaires de Lomé et de Tsévié. 

26; aetobre1938. - M. Valentin, administrateur
adjoint des colonies, est nommé chef de la subdivision 
de Tsévié: président du tribunal de premier degré. et 
directeur de la prison de Tsévié. 

IV!. B3.ncel, commis de 1'" classe des services civils. 
en service à Anécho est nommé "gent spéciaJ de 
la subdivision de Tsévié avec résidence à Tsévié. 

M. Bance1 remplira également les fonctions de 
surveillant-chef de la p~ison et de eOnlptable~matii-res.' 

M, Guerin, adjoint principal de 2- classe des services 
'Civils, attendu il Lomé sur paquebot« Foucauld» du 
4 novembre 1938, e:;t nommé agent spécial du cercle 
d'Anécha. 

M. 'Guerin remplira, également les fonctions de 
surveiHant-chef de la prison et de comptable-matières. 

M. Perret, adjoint principal hors dasse des services 
-civiis, lest nommé chef p.i. de la subdivision ~e Lomé 

"et présîdent dù tribunal de premier' degré de Lomé. 
M., Roth-. adjoint principal des services civils, est 

nommé agent intermédiaire de la subdivision de Lomé. 
II remplira également les fonctions d~_secrétaire de 
la mairi~ de Lomé, de gérant- du magasin de la com~ 
mu ne-mixte de Lomé et de comptable-matières des 
magasins de la subdivh:don de Lon~é, 

M. Darnois. adjoint principal des seTvÎces civils ,. en 
service au bureau des finances, est nommé cumulati 
vement avec ses fonctions actuelles 'dépos,Haire comp
table des logements du ehef-Iieu (service local). 

Affeciation apiciale-clas.semeni 

Par décision. en date du 22 septembre 1938, du 
Gouverneur des colonjes. Commissaire de la Répu-:
blique au Togo: 
"Mr. M-ouragues (Albert) sous-lieutenant de réserve 

d'infanterie c.oloniale au B. T. S. N' 8, . appartenant'à 
la classe 1919/1928, du . recrutement de Perpignan, 

• 

Il 


admlnistrateur-:adjoint de 1~· classe ..des colonies, chef 

de cabinet du Commissaire de la République au Togo, 

est classé dans l'affectation spéciale pour une durée 

de Jrols mois au titre du tableau n° 2( services du com

missariat ). 


Par décisions des 3 et 7 octobre 1938 du Gouverneur 
des colonies, Commissaire de la République;?au Togo:

1 
1 Mr. Eychenne (Raymond-Marie-Alexandre) sous
, lieutenant de réserve d'iufanterie eofoniale au B. T. S. 

' N' 8. appartenant à la classe 1918i1924, du reerutement 
de la Seine (6< bureau), commerçant et président de 1. 

1. chambre de commerce du Togo j est classé dans raffec... 
tation spéciale pour une durée de trois mois au 

1 
1 titre du tableau n" 5 (entreprises commerciales}.

l' Mr. Siro (Joseph-Armand) lieutenant de réserve • 
d'i~nfanterie eoloniale aÙ' B. T.S. N°S. appartenant à 
la classe 1903/1909, du recrutement d'Auxonne (Côte
d'Or), instituteur principal hors-c1asse~ chef du ~ervice 
de l'enseignement et direeteur d1écoles, est classé dans 
J1affectation spéciale pour une durée de deux mois au 
titre du tableau n~ 2 (service de l'enseignement). 

DIVERS 

Création de ,s..,ciété 
Par arrêté n° 588 du : 
22 octobre 1938. - Est autorisée dans leterritoiredu 

Togo placé sous le mandat de la France, la cré"ùion 
d'une société dénommée ({ Association des Conducteurs 
de Voitures Auton'lohiles Xl dont le siège est à Lomé chez 
Monsieur Ludwig O;:;cansey, rue d'AmoutÎvé. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'Us 
sont annexés au présent arrèté. 

ENSEIGNEMÈNT 

Certijicat de j1n d'études primaires ~JêmentaifEs 

Par décisions n"s'7'O et 772 des: 
24 o.;tobre 1938. - Les épreuves écrites du certificat 

de fin d1études primaires élénlentaires auront lieu 
dans tes centres de Lomé) Anécho~ AtaJ(pamé, Palinlé, 
Sokodé et Mango, le 21 novemhre 1938 il partir de 7 h. 30. 

Les épreuves orales du certificat de fin d'études pri 
maires élémentaires auront lieu dans les centres de 
Lomé-, Anécho. Atakpamé, et Palimé. Les candidats de~ 
centres de Sokodé et de Mango seront dirigés en temps 
utile sur Atakpamé. 

La commission centrale prévueà.l'articIe 12 de t'arrêté 
n° 22 du 17janvier 1936 est composée comme suit: 
M 1\1. Siro, cher du service de renseigne

ment . Présiden/~ 
Boni, proçureur de la République, 

fonctionnaire désigné par le Com
missaire de la République, Vice-président 

M'6t Siro, directrice de l'école ménagère 

-de Lomé; , 


M.M. Combes, chef du secteur scolaire 
d'Anécha; 

Pallarès 1 ehef du secteur du centrç; Membres 
Reuter. instÎtuteu r chargé de coursau 

cours c.omplémentai.re; 
Johnson Romuald,· În'stituteur' du ca

dre secondaire de l'A. O. F .. 

http:c.ompl�mentai.re
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M,M, F, de Souza, membre du conseil d'ad
ministration. désigné par 1l\, Com
missaire de la République;, 

Nouv~elon. directeur des écoles de la 
Mission Evangélique; 

Le R.• p, Riegert, directeur des éc\>les 
d~:r;. Misson Catholique; 

"'..,,' La di rectrice de l'école de Notre Dame 

Memhres 

des Apôtrès; ) 
Elle se réunira à Lomé sur la convocation de son prési~ 

dent pou r procéder à la corre'ction des é preu ves écrites. 
La décision n" 233 du 30 marS 1938 est ahrogée en ce 

qui concerne la date de J'examen du certificat de fin 
d'études primaires élémentaires. 

, Du 25 octohre 1938. - Les commissions locales pré
vues Il l'article 10 de l'arrêté c" 22 du 17 janvier 1936 et 
cbargées de faire subir les êpr.euves orales du certificat 
<le fin d'études primaires élémentaires pour la sessÎorrde 
19.38 comprendront les nlembf'es perm'anents suivants: 
M.M. Siro, cbef du servÎce de ren5;:t-jgne~ 

ment ' Président, 
Le capitaine ~e Port, chef du service de i 

l'éducation physique et des spor,ts; bU 

· d' J d l ,r,em resNouve1on , d Irecteur es eco es e a 

Mission Evangélique . , 


Pour les centres de: Lomé, Anécho et PaUmé. 


Pri" de gros de 

Il 
Farine de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce (départ) 

Maïs Indochine 

~ommes 4e terre, Esterling 

Riz! Saigon n"1 

Pâtes alime;ntail"cs. 1" choix 


. ) l' - qualitéBœuf 
2" - qualité 


i 1" - qualité'
Veau ( 2' - qualité 

) 1" - qualité
Mouton 

'1 2" - qualIté . 
- qualité..) l'Porc 

2' - qualité. 

yin rouge, Béziers 91> . 

) Charente, Poitou
Beurres 

. Normandie, (centr,)

,j ComtéFromages. 
Port-salut 


HuHe arachide supérieure 

HuHe d'oUve Tunisie 


,j Blanc 0" 3
Sucre. 

Raffiné 
Café Santos good à J'entrepôt .' 
Cacao Côte d:lvoil'e à l'entrepÔt, 
Fonte de moulage n" 3 
Aciers marchands 

Logemenl e' ameublemenl 
'.'Par arrêté n' 587 du : 

20 octobre 1938. - L'annexe n' 2 « bâtiments provi
soires» de l'arrêté 0°29 du 9 janvier 1938 est com'plété 
ainsi que suit en ce qui concerne le nombre de pièces. 

Logement de la gare à Atakpamé, âjouter : 2 pièces 

Prêl d'honneur 

Par arrêté n° 584 du : 

20 octobre 1938. - Il est consenti à Mr. Norbertu.' 
Agbota Anthony, notable à Lomé, un prêt d'h",nneur 

. de dix miU" francs (10,000 francs), payahie en une fois, 
pour lui permettre d'aider le jeune Anthony Ernest à 
poursuivre ses études au collège Sai.nte-Barbe à Paris

La dépense sera imputée provisoirement au chapifre' 
XVIII - article 1" - paraj('raphe 2-(avances à divers 
- budget local - exercice 1938, . 

Le remboursement de ce prêt sera effectué p~r Mr 

Nobertus Agbota Anthony il con. l'ter du l "janvier 1939 

et à raison d.c deux mille cinq cent~ (2.500 francs) par 

an, dans les conditions~fixées par l'article 166 du d.écret 

du 30 dé,cembre 1912 sude régime financier des colonies. 


Les versements auront lieu dans le courant du pre

mier mois de chaque année. 


diverses marchandises 

r---.... 

Paris 

Marseille 

Paris 


Le Hâvre 

Lyon 


La Ville LI. 


Paris 

Marseille 

Paris 
Lyon 

Le IUvre 

Dm Longwy 

Paris 


100kgs. 

kg. 

Le d'li'! h"&01. 
kg. 

100 kg•. 

50 kgs, 

la tonne 
100 kg•. 

1" Oet. 1935 

308,
108,

116,75 
52,58 

163,50 
635,

9,20 
8,20 

13,30 
12,20 
16,90 
14,
13,
12,14 

~ 23,97 
23,02 
15,
12,17 

515,

308,75 
527,50 
239,25 . 
241,50 
598,
157,

8Oc,. "==8 Il 
308,
102,
121,50 
126,
115,25 

52,58 
161,50 
635,

10,10 
8,80 

15,10 
14,
17,80 
14,60 
13,72 
12,86 

25,12 
24,68 
14,87 
12,

510,

302,75 
517,50 
234,50 
240,50 
598,
157,



1 

670 JOURNAl. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE. 1« novembre 1938 

, 

, 

Cùivre en lingots 
Etain Détroits 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc, bonnçs marques 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 
Coton américain. 
.Laine peignée . 
Lin de Russie C. A. F. ports français ~ 
Chanvre indigène. Anjou. Sarthe 
Jute';-First mark, C. A. F. poits français 
Soie grège Cévennes 

Peaux de l Bœufs moyens 
bœufs Rio de Janeiro, salés 

Cuirs à semelle 
Suif indigène. 
Alcool dénaturé 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzc;>J ., 


Bois de l Sapin m"adrier 
charpente Chêne. 

Caoufchouc 
Savon blanc extra 72% . 
Sulfate de cuivre 
Ciment Portland artificiel. 

, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

ACTIVITÉ 
DE 

chacune des sections 
DE LA 

SOCIETE DE PREVOYANCE 
D'ATAKPAME 

La Société Indigène de Prévoyance d'Atakpamé 
gronpe 22.225 sociétaires répartis en cinq sections 
correspondant aux collectivités d'un même canton ou 
de plusieurs cantons de moindre importance. 

Nous donnerons successivement: 
10 - Un aperçu général de la sitnation écono

mique; 
20 - Un .examen détaillé de l'actiyité des sections 

et de leurs ressources. 

Considérations Générales 

10 - PRODUCTION VIVRIÈRE 

Cultures vivrières. - Les produits vivriers cultivés 
par les indigènes sont: l'igname, le maïs, le riz de 
montagne et les haricots. Ces pro.duits sont cultivés 
en quantité largement suffisante pour assurer la nour
riture des indigènes. 

Le Hâvre 
-

-
La Hâyra lIuParis 

Le Hâvre 
Roubaix 

Lyon 
Paris 

Le Hâvre 
Paris 

-

-
-

Dunkarqua 
Paris 

-

-

-

Marseille 

Bordeaux 

DBpâr~ usine 


. 

Kgs. 

-
..
-

la tonne 
50 kgs. 


-

100 kgs. 


-
-


kg. 

50 kgs. 


-
kg. 

100 kgs. 
hectolitre 
100 kgs. 

-
-

le mètre 
le m3. 

kg'. 

100 kgs. 


-

la tonne 

l': Oct. 1938 8 00.. ,9::11 
995, 1.034,

4.320, 4.291,
365, 369,

, 355,50 346,
169,84:169,84 

427, 441,50 
39,38,

1.325,1.299,
595,595,
347,345,
166,161,
304,78301,32 
255,255,
38,50·38,50 

280,280,
365, 365,- , 

98,98,
122,50 122,50 

168,03168,03 ".
9,70 9,70 

630,630,
14,8513,50 

345, 345,
- -

287,60287,60 

c 

ar L'igname donne même lieu à une exportation 
assez importante vers les cercles du Sud, de la région 
d'Atakpamé,Dadja. Il est difficile d'évaluer la quantité 
du produit exporté, l'exportation ayant lieu le. plus
souvent par des indigènes isolés ou voyageant par· 
la voie ferrée. Les expéditions régulières de la der
nière récolte faites par voie. ferrée seulement ont 
atteint 106 tonnes. 

Le prix moyen de l'igname achetée sur place est 
de 0 f., 30 le kilo. 

b) Le maïs donne lieu aussi à une exportation im
portante . (3.706 tonnes pendant la campagne 1937
1938). 

c) Le riz de montagne est cultivé dans la chaine 
de l'Akposso pour les besoins de l'indigène. 

d) Les haricots Niebé font l'objet d'exportation 
.assez importante vers Lomé (40 tonnes en 1937). 

20 - PRODUCTION INDUTRIELLE 

10 - Palmistes. - Le palmier à huile croît à 
l'état naturel nn peu p'artont dans le Cercle: mais 
son habitat préféré est l'Akposso ou les vallées humi
des et constamment arrosées lni assurent des condi
tions favorables d'existence. Les vallées dn Mono, 
de l'Anié, dn Bas-AmDu, dn Bas-Amontchon, du Shio 
et dn Haho offrent anssi des peuplements assez 
importants de palmiers à huile à l'état naturel. 

En 1937-1938, 500 tonnes d'amandes de palme ont 
été achetées par les maisons de commerce d'Atakpamé. 

Le prix moyen des amandes de palme est de 0 f., 87 
le kilogramme. 

20 - Coton. - Les plantations de coton se trouvent 
principalement dans 3 régions: Nnatja, Atakpamé, 
Kpessi. La production a été en 1937-1938 de 4.382.336 
kilogrammes. 
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La qualité qui laisSait à désirer ces deniières années 
est en voie d'amélioration, grâce 	à la sélectLon faite 
par les soins de la Société. . . 

Le prix "moyen du coton en 1937-1938 a été de 
1 f.., 00 le kilo. 

30 - Cacao. - La culture 'du cacao est cantonnée 
dans la partie montagneuse de la Subdivision: Akpos
so-Akébou. Les vallées humides et bien arrosées de 
cette région, avec leurs immènses arbres d'ombrage 
offrent à cette fin des terrains privilégiés. Les indigè
nes montrent Un engouement pour cette culture, qui 
est d'ailleurs en progression marquée. 

De juillet 1937. à juin '1938, il a été acheté 1.150 T. 
de cacao. Dans ce chiffre, ne sont pas comprises les 
quantités assez importantes de cacao, qui, de la région 
Sodo, Kitchibo, Tomegbé descendent directement vers 
le Sud sans, passer 'par Atakpamé. Les indigènes de 

, l'Adélé commencent également à faire des pépinières 
de cacaoyers. ' 

Le prix moyen du cacao a été en 1937-1938 de 
2 f.., 45 le kilo. 

40 _ Cftlé. - Cette culture datant de quelques an
nées seulement, prend de l'extension. La production est 
passée de 12 t., 250 (juillet 1936 juin 1937) à 
31 tonnes (juillet 1937 juin 1938). Le Niaouli 
est cultivé' principalement' au pied du pJateau de 
l'Akposso et l'Arabica sur le plateau même. 

Le prix moyen du café a 

Arabica . . . 

Niaouli . . . .. . 

50 - Arachides. - Cette 


loppée dans la Subdivision, 
été vendues au commerce en 

Le prix moyen a été de 
(décortiquées) . 

été en 1938: 
6,17 
545 

culture est peu dé~e-
6 tonnes seulement ont 
1938, contre 60 en 1937. 
1 f" 10 le kîlogramme 

60 - R.icin. -- Sa culture est localisée à la région 
de l'Est Mono du canton de Nuatja. La production. 
est en sensible augmentation, 60 tonnes en 1937; 
149 tonnes en 1938. Prix moyen: 0 f., 90 le kilo
gramme. 

70 " Caoutchouc. Les lianes à caoutchouc (Lan
dolphia) se trouvent principalement dans l'Akposso 
et l'Adélé et sont l'objet d'une petite exploitation 
de la part des indigènes. Mais les procédés qu'ils 
emploient donnent de médiocres résultats. 

Il a été exporté en 1931-19384 tonnes de caoutchouc 
au prix moyen de 4,30 le kilo. 

8e --- KARITÉ 
Produit secondaire; cueilli principalement dans les 

reglons de l'Adélé et de Kpéssi. 
Achats en 1937: 14 tonnes (uDix). 

1110,- EI_EVAGE 
La subdivision d'Atakpamé n'est pas une reglon 

fa\ arable à l'élevage, par suite de la présence des tsé-tsé. 
Le petit bétail est assez abondamment représenté 

par les mout.;:ms, chèvres ou porcs. 
')\ Mout-ons 15 à 18.000 

Recensement approximatif ... '. Chèvres 10 à 12.000 
JI Porcs 

IVo - CHASSE ET PB:HE 

La chasse et la pêche ne donnent pas 
transactions très importantes. Cependant un 
assez actif de viande sèche provenant de 

3 à 4.000 

lieu à des 
commerce 
la chasse 

aux agoutis a lieu chaque année au moment de l'har
mattan entre le> sud de la subdivision et Lomé. 

Quant à la pêche en rivière, elle est peu pratiquée .. 

., * ,. 

Considérations particuliéres 

1. - Section dtAtakpamé 

, . 	 ~ Atakpamé-Nyanya
Comprend les cantons. . 	 Atakpamé-Voudou 

Atakpamé-Djama 
Superficie appmximative: 4.000 km2• 


Population: 20.722 habitants. 

Densité moyenne: 5 habitants au km2. 

Terres cultivées: 200 km2 environ. 

Noinbre de' soèiétaires: 6.425. 

Personnel - Un secrétaire et 3 secrétaires adjoints 

deux surveillants d'arachides. 
Un piqueteur ( 

de pépinières 
Quinze manœuvres \ 

Matériel: - Un mût-o-conçasseur (en 
la section de l'Akposso). 

Prodadion : 

' 

commun avec 

Il 
 1936 - 1937 
 1937 - 193sII 
PRODUITS " TonnageTonnage! Cours Cours 

i 

1,200 ! 1.110Coton. 1.100 1.000 
Maïs. 1.200 440 1.000 5Oj) 

100 880 75 870Il Palmistes. ' , 
Café (NiaouU). ·06 473 1,5 545 

• 
Il. - Section de l'Akposso 

\ Akposso.Nord 
Comprend les canrons . Akposso-Sud1 Akébou 

Superficie approximative: 4.500 km2• 


Population: 32.260 habitants. 

Densité moyenne: 7 au km•. 

Terres cultivées: 300 km. environ. 

Nombre de sociétaires: 7.622. 
Persol1J!el: - Un secrétaire et 3 secrétaires adjoints. 

4 piqueteurs 1 
' de pépinières 

12 manœuvres \ 
Matériel.' - Un moto concasseur (en commun avec 

la section d'Atakpamé, quatre décortiqueuses à café 
(à bras). 

Production .' 

500 
, 

3.170 1.150 2.440Cacao. . 
,rab,,, : 51 28 Arabica: 611Café. Il 

iaouJi : ~1a NiaDuli : 546 
1.000Coton 600 1.110 600 

500440 900Maïs. 900 
270 880 300 870Il Palmistes. • 

2,770 24~utChOUC.· 4.:JJ! 
,-~-

·Tonnagel Cours Tonnage 1 Cours: 

m. - Seetion de.Nvatja 

Comprend le canton de Nuatja : 

Superficie approximative: 4.000 km2• 


Population: 14.720 habitants. 

Densité moyenne: 3,7 au km2• 


Terres cultivées: 150 km" environ. 

Nombre de sociétaires: 4.232 . 
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Persoiuiel : 
Un secrétaire et un secrétaire-adjoint. 
1 piqueteur et 2 manœuvres de pépinière. 

"Matériel: 
5 décortiqueus'es à arachides (à bras). 
1 moto-décortiqueur ( en commun avec les sections 
1 densitrieur ) d'Atakpamé et Kpéssi. 

Production: 

Il 
 1938 .- 1937 
 1937 - 1938 
1PRODUITS 

Tonnage
·1 

Cours
1 Tonnage 1 Cours 

1 ! 
Coton 1.262,0641 '·.1.100 1.382,336: 1.000 
Palmistes. 30,388 880 29,6841 870 

422,9261440-520(') . 556,448500-799 (')IJIl M.a'.s, 59.995 800 148,719 900RICin . .' 
1 

IV. - Section. -:le .Kpéssi . 

. Comprend le canton de Kpéssi': 
Superficie approximative: 4.000 km'. 
Population: 8.339 habitants. 
Densité moyenne: 2 h. au km2• 

Terres cultivées: 85 km2 environ. 
Nombre de sociétaires: 2.654,. 

Personnel: 
Un secrétaire et deux secrétaires-adjoints. 
Un surveillant d'arachides. . 

. Matériel: 

Un moto-décortiqueur 1


en commun avec les sections arachides. . 
d'Atakpamé et fte Nuatja. !-; Un densitrieur. \ 

.' .( 

. (1) Le pre miel:' chiffre est le prix d'achat par le C0l!1merce. 
Le deuxième chifl."re est le prix de la I"ente au délail sur les marchés. 

0' 

1 

Production: 

1938 - 1937 19~7 - 1938 
>.PRODUITS -

TOllnage Cours T~:>~~~ge 1 

C~urs 

. .. 
Coton 1.000 1.100 1.000 1 

1.000 . 
Maïs 
Pal~istes 

1.000 
70 

440-520 
880 

1.000 
60 1500~870. 

Karité. 40 - 6 
1 -

1 

v. - Canton d'Adélé-Blitta 

Comprend le canton de l'Adélé et le groupement 
Blitta : 

Superficie approximative: 500 km'. 
Population: 5.050 habitants. 
Densité moyenne: 10 h. au km2 envir<ln. 
Terres occupées: 50 km2 environ . 
Nombre de sociétaires: 1.292. 

Personnel: 
1 secrétaire et un secrétaire-adjoiiù . 
1 piqueteur. . 

M atérifJI: néant. 
Production. -: 

1936 - ;93;" 1937 - 193811 
rPRODUITS ------_._..- - 

Tonnage 1 Cours CoursTonnage 1 

1.100 300 1.000 
Maïs 
Coton. 300 

500-790 
Palmistes 

440-520 250250 
870 

Café 
45 .·880 35 

Arabica: 6170.6 Arabica: 512 '~7~~ 1,~ 
Niaouli: 418 ~iaouli : H6 , 

2.770 2 4.300 
Karité. . . 

41 Caou'chon c . 
--50 8 

l''''PRIMERIE "Ii~ 'L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. - TOGO 
,. ,~ . 

l/ ..~ .._. 


